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LAMES DE SURFACE

ˆ500208558022327qŠ

: 16/05/201716/05/2017  12:09: Date de réception Date et heure prélèvement 11:34

Prélèvement  par : Manon VINCENT

N° Ech.

Surface concernée par le 
prélèvement Moisissures Flore aérobie 

totale à 37°C
Coliformes à 

37°C

Localisation / Environnement du 
prélèvement

RESULTATS / LAME

ABSENCE498676 TBStock batterie Ecumoir en plastique F

ABSENCE498677 TBPréparation chaude Lame couteau découpe F

ABSENCE498678 TMRéfectoire Table D

ABSENCE498679 TBChambre froide produits finis Paroi interne chambre F

ABSENCE498680 TBStock vaisselle propre Assiette de service F

Correspondance des résultats par lame :
TB : Très Bon (1 à 10 colonies) - B : Bon (11 à 25 colonies) - L : Limite (26 à 100 colonies) - M : Mauvais (100 colonies confluentes) - TM : Très Mauvais (colonies confluentes)
F : Favorable (aucune pousse sur le milieu) - D : Défavorable (présence de colonies)

NOTATION (à titre indicatif)
Barême pour les germes totaux à 37°C : TB = 4 / B = 2.5 / L= 0 / M = -1 / TM = -2
Barême pour les coli 37°C : F = 4 / D =-2

Germes totaux à 37°C Coliformes à 37°C

14.00 / 20 14.00 / 20

Dans le cas de prélèvements effectués par le LDAR16, ceux-ci sont réalisés selon la norme
 NF ISO 18593 en utilisant des lames de surface de 10,1 cm² comportant deux faces (gélose 
PCA et gélose Mac Conkey), contenant des inhibiteurs de désinfectant (lécithine, tween 80, 
thiosulfate de sodium). Le temps d'incubation des lames est de 24-48 h à 37°C +/- 1°C.

Les lames de surface sont mises en incubation le jour même de leur réception, ou au plus tard 
dans les 24 heures.
Les incertitudes de mesure ou les facteurs de risque liés à votre résultat peuvent vous être 
communiqués sur demande.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du LDAR16 pour les seuls essais couverts par l'accréditation, identifiés par le symbole

Accréditation
N° 1-1182

Portée disponible
sous www.cofrac.fr

Ce rapport et les conclusions qui y sont portées ne concernent  que les échantillons soumis à l'analyse. Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation 
de la direction.
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